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tenue sous la présidence de Monsieur GRIMAUD, assisté(e)

de Madame BOUISSET et Madame LEQUEUX, Conseillères

En présence de Madame LUCAS, Rapporteure publique

Madame LATIF, Greffière

 11 heures 30

01) DOSSIER N° 2506145 Madame Anaïs LEQUEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître BABEY Emmanuelle (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Madame A    

PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté préfectoral du 24 juillet 2025 par lequel le préfet de la Haute-Garonne a refusé de délivrer un titre de séjour, l'a obligé à
quitter le territoire français dans le délai de trente jours et a fixé le pays de renvoi.

02) DOSSIER N° 2508675 Madame Anaïs LEQUEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître BABEY Emmanuelle (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Madame A    

PREFECTURE DE LA GIRONDE

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté préfectoral du 22 août 2024 par lequel le préfet de la Haute-Garonne a refusé de délivrer un titre de séjour, l'a obligé à
quitter le territoire français dans le délai de trente jours et a fixé le pays de renvoi.

03) DOSSIER N° 2506527 Madame Anaïs LEQUEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître TOUBOUL Guillaume

Défendeur

Nom des parties

Madame A     

PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du 1 septembre 2025 portant fin de prise en charge au titre de l'hébergement d'urgence.
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04) DOSSIER N° 2506552 Madame Anaïs LEQUEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître PINSON Anaïs (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Madame H     

PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté préfectoral du 31 juillet 2025 par lequel le préfet de la Haute-Garonne a refusé de délivrer un titre de séjour, l'a obligé à
quitter le territoire français dans le délai de trente jours et a fixé le pays de renvoi.

05) DOSSIER N° 2506553 Madame Anaïs LEQUEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître CHAMBARET Nicolas (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur E  

PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté préfectoral du 24 janvier 2025 par lequel le préfet de la Haute-Garonne a refusé de délivrer un titre de séjour, l'a obligé à
quitter le territoire français dans le délai de trente jours et a fixé le pays de renvoi.

06) DOSSIER N° 2506713 Madame Anaïs LEQUEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître TOUBOUL Guillaume

Défendeur

Nom des parties

Madame R     

PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du 12 septembre 2025 du Directeur départemental de l'emploi, du travail et des solidarités de la Haute-Garonne de fin
de prise en charge au titre du dispositif de l’hébergement d’urgence.
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07) DOSSIER N° 2506935 Madame Anaïs LEQUEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître BOUIX Anita (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur L  

PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté prefectoral du 17 septembre 2025 par lequel le préfet de la Haute-Garonne a refusé de délivrer un titre de séjour, a retiré un
certificat de résidence, l'a obligé à quitter le territoire français dans le délai de trente jours et a fixé le pays de renvoi.

08) DOSSIER N° 2507040 Madame Anaïs LEQUEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître CHOPLIN Clara (Cour)

Maître CHOPLIN Clara (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur P      

Madame E  

PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté préfectoral du 7 juillet 2025 par lequel le préfet de la Haute-Garonne a refusé de délivrer un titre de séjour, l'a obligé à
quitter le territoire français dans le délai de trente jours et a fixé le pays de renvoi.

Arrêté le 28/05/2026

La présidente du tribunal


